
                                                                         
17.11.2023 : C.A UPTS        

                                                                                                                        

Début de séance : 17H 30   

Secrétaire :  C.Faivre                                                                                                               

Présents : Bellanger M, Fabre Christian, Fabre Françoise, Faivre C, Fréard M, Godineau JM, 

Godineau V, Longin A, Lucidor S, Madrolle J, Manac’h C, Puech G, Venant JP, Wyse M-L. 

Absents : Alcaraz B, Savin H. 

Excusés : Arar T, Chardin P, Recher M.A, Roux M. 

 

Questions diverses : 

1. Départ de la présidente :                                                                                                             

La Présidente confirme et explique les raisons de son prochain départ. 

Elle ne veut pas gérer deux déménagements prévus (le sien et celui de l’association) et 

préfère que la prochaine présidence s’occupe au mieux de cette phase de changement. 

 

2. Vote des statuts :  

La Présidente et le bureau ont rectifié le plan pyramidal AG – CA – Bureau et changé 

quelques termes un peu flous.  

 

Pourquoi ce changement ? 

L’UPTS a pour projet de demander à l’administration de l’intégrer dans le label                            

« Association d’intérêt général » 

Pour ce faire, il faut avoir  

- Un règlement intérieur voté et signé (fait en mars 2023) 

- Des statuts conformes votés et signés 

Cette demande autoriserait l’association à donner un reçu fiscal aux adhérents et                 

permettrait aux bénévoles de déclarer des frais de fonctionnement aux impôts. 

 

En conséquence : 

Des modifications d’écriture, élaborées lors de la réunion du bureau du13 novembre,              

ont donc été discutées, parfois votées et enfin approuvées par le CA. 

Ce dernier propose un vote de ces nouveaux statuts lors de l’assemblée générale 

extraordinaire précédant l’assemblée générale ordinaire du 1er décembre 2023. 

 

3. Cotisations et participation aux activités:    

La cotisation annuelle individuelle de 40.00€ est maintenue.   

Par souci d’équité entre les anciens et nouveaux auto-entrepreneurs intervenants, la 

présidente propose, à certains d’entre eux, de demander la mise à niveau de 5 à 8€. 

 

 



 

4. Ordre du jour de l’AG ordinaire : 

Rapport moral 

Rapport financier 

Rapport d’activités 

Questions diverses (reçues avant le 26 novembre) 

 

5. A propos des membres du CA : 

Tess ARAR et Anyse LONGIN se retirent du CA mais seront toujours présentes aux 

permanences en fonction de leur disponibilité. 

D’autres membres de l’association posent leur candidature pour le CA :                                             

M.Andrée BREJON, Edouard DAUPHIN, Elisabeth RIBARD. 

Membres du CA 2024 : Toute personne peut se présenter le jour de l’Assemblée générale, 

même si une date avait été inscrite sur le mail d’information. 

 

 

6. Recherche d’une personne référente pour la mosaïque du lundi 

Jacqueline ROZÉ s’est gentiment proposée de tenir ce rôle le lundi. Merci à elle ! 

 

7. Journée « Portes ouvertes » du samedi 25 décembre : 

Horaires : 10h - 12h … 14h - 16h 

Communication in situ : banderole créée par l’atelier couture 

Communication médias à amplifier 

Communication sur site UPTS à confirmer 

Organisation de l’exposition et des animations sous la houlette de J.Marie Godineau et 

l’investissement des intervenants et adhérents. 

 

8. A propos de subventions :  

Une demande de subvention a été déposée auprès dela Commune de Saint-Pierre 

Une réponse est attendue courant mars. 

 

9. A propos du local :                                                                                                                                 

Le changement de lieu de vie de l’association est en vue pour 2024. 

Le prochain loyer : 850 € 

Une annonce sera faite en temps voulu pour appel à l’aide de tous pour le déménagement. 

 

Fin de séance : 20h 

 

         Saint Pierre le 17.11.2023  

          La Présidente     

 

 

 

 

 

 

 

 


